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PREAMBULE 
 
Article L 123-1-3 du code de l’urbanisme : 

Le projet d’aménagement et de développement durables définit les orientations générales des politiques d’aménagement, 

d’équipements, d’urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques.  

Il arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications 

numériques, l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour (…) la commune. 

Il fixe les objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 
 
 
Rappels des principes de base : 

Article L 110 : « Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses 

compétences.  
Afin d’aménager le cadre de vie, d’assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d’habitat, d’emploi, de services et de transports 
répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources,  
de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consommations d’énergie, d’économiser les ressources fossiles, d’assurer 
la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités 

écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales, les collectivités 
publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace.  
Leur action en matière d’urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à l’adaptation à ce changement. » 

 

Article L 121-1 : 
« (…) les plans locaux d'urbanisme (…) déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable :  
1° L'équilibre entre :  
a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur 
des entrées de ville et le développement rural 
b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels 
c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables. 
 
2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 
déplacements et de développement des transports collectifs 
 
3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. » 
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Le PADD explique le projet stratégique des élus, le projet politique que les élus élaborent et suivent au fil de leur mandat.   
 

Il émane : 

 de la synthèse de l’analyse 

 du respect du cadre supra-communal (lois, servitudes d’utilité publique) 

 de la compatibilité que l’on doit trouver entre le PLU et le schéma de cohérence territoriale Bugey-Côtière-Plaine de l’Ain 

 des enjeux mis en évidence 

 des objectifs des élus. 

(Voir les premières parties du Rapport de présentation pour le diagnostic de la commune, et la 3e partie consacrée à l’établissement du 

PADD). 

 

Il est ensuite traduit en termes de zonage, d’orientations d’aménagement et de programmation, de règlement ou  

d’emplacements réservés du PLU. 

 

Pour une meilleure lecture, le PADD est présenté sous forme de fiches avec : 

 L’objectif poursuivi 

 Les orientations mises en place pour l’atteindre 

 Les traductions en termes de PLU 

 Une illustration. 

 

----------------------------------- 

 

Rappel des objectifs initiaux des élus : 

 être en compatibilité avec les prescriptions du SCOT BUCOPA, 

 adapter les dispositions réglementaires du document,  

 prendre en compte les éléments de développement durable,  

 maîtriser le développement urbain.  

 
A partir des objectifs des élus, le PADD décline six orientations visant à : 

 

 Maîtriser le développement urbain (croissance démographique et formes de l’habitat) 

 Prendre en compte les éléments environnementaux 

 Prendre en compte les risques et nuisances répertoriés 

 Préserver l’agriculture 

 Préserver les paysages et le patrimoine 

 Encourager la dynamique économique. 
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Objectif n° 1 : Maîtriser le développement urbain (croissance démographique et formes de l’habitat) 

 

 
Modération de la consommation de l’espace et lutte contre l’étalement urbain. 

 

 

 

 Orientations visant à répondre à ce 1er objectif : 

 

 

 

1 - Maîtrise quantitative retenue par rapport au SCOT BUCOPA : 
 

La commune de Bourg-Saint-Christophe a connu une forte croissance démographique au cours des dernières années, croissance 

supérieure à celle prévue pour le secteur « Côtière » du SCOT : +3,2% entre 1999 et 2008 (SCOT : 0,87 – 1,26%). 

Pour respecter le SCOT dans les prochaines années, la commune désire limiter cette croissance, d’autant que le potentiel de création de 

logements dans le bâti et le tissu existants est d’environ 70 (2,9 ha + réhabilitations). 

Dans ces conditions, et pour intégrer cette apparente contradiction, le PLU affiche l’orientation suivante : poursuivre l’évolution 

démographique en retenant la fourchette haute de 1,26% prévue par le SCOT pour la Côtière mais pour une échéance fixée à 2025.  

 

Projections en 2025 (à respecter par la commune) : 

 260 habitants supplémentaires par rapport aux 1 095 du recensement de 2008 (recensement INSEE pris en compte pendant 

l’élaboration du diagnostic de la commune). 

 416 logements nécessaires en raison du desserrement de la population. 

 

 Nombre de logements à envisager : 

 Logements à créer en fonction du desserrement : 18. 

 Nombre de logements à créer en fonction de l’évolution de population : environ 100 

 Renouvellement du parc lié à la disparition de 2% du parc existant : 8 

 

= total de 125, dont 10% en renouvellement urbain (10 à 15) 

Donc 110-115 logements neufs à créer. 
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La commune revoie donc sa politique d’urbanisme pour rester dans les proportions du SCOT avec environ 1 355 habitants 

en 2025.  

= Croissance de + 1,26% entre 2008 et 2025, et de +1,93% entre 1999 et 2025 

Elle introduit une programmation de l’ouverture à l’urbanisation de zones AU par le biais de zones 1AU1 et 1AU2 (voir les 

Orientations d’aménagement et de programmation et l’article L 123-1-4 du code de l’urbanisme). 

 

 

2 - Maîtrise qualitative retenue en restant dans l’esprit du SCOT (diversification de l’habitat) / besoins 
fonciers : 
 

115 logements répartis dans les proportions suivantes : 

 70% des nouveaux logements en habitat individuel : total d’environ 80 

 30% en habitat individuel groupé et collectif : total d’environ 35 

 

 Estimation des zones constructibles nécessaires (besoins fonciers) : 

Au vu de la densité « préconisée » dans le SCOT, le PLU peut retenir un total de 7 ha constructibles immédiatement. Et 3 ou 4 ha à plus 

long terme si besoin. 

 

Ces 7 ha sont trouvés dans les zones U (2,9 ha = 49 logements) et 1AU1 (3,44 ha = 65 logements) = 114 

.... sachant que le parc existant peut permettre une douzaine de réhabilitations.  

Les possibilités totales de logements seraient, dans ces conditions, de l’ordre de 125, ce qui correspond aux nécessités 

exprimées ci-dessus. 

Les zones 1AU2 (3,05 ha) correspondent à une réserve pour l’urbanisation future. 

 

 

 Logement social : 

Dans le respect du SCOT, les logements locatifs devaient correspondre à au moins 10 % du parc des résidences principales (au moins 35 

à 40 logements locatifs aidés au vu du parc de résidences principales de 2008). 

 

Pour tendre au respect de cette orientation, le PLU de 2013 introduit les leviers suivants :  

 

 Dans les zones 1AU1 et 1AU2 : 30% des nouveaux logements de chaque opération devront être des logements locatifs aidés. 

 

 Ailleurs, lors de la création de nouveaux logements (réhabilitation ou neuf), toute opération d'au moins 3 logements doit intégrer une 

part de logements locatifs aidés.  
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Le nombre de logements locatifs aidés est défini par tranche indivisible de 3 logements en application du principe suivant : 

 1 logement locatif aidé pour une opération de 3 nouveaux logements 

 2 logements locatifs aidés pour une opération de 4 à 6 nouveaux logements 

 3 logements locatifs aidés pour une opération de 7 à 9 nouveaux logements 

 4 logements locatifs aidés pour une opération de 10 à 12 nouveaux logements 

 etc ... 

 

Possibilité dans les zones 1AU1 et 1AU2 : de l’ordre de 25 logements locatifs aidés (au moins 17 dans les zones 1AU1) 

Possibilité dans les zones U sachant que le potentiel total est d’environ 70 logements 

Opérations prévues dans la zone U en 2013 : possibilités d’environ 20 logements rue du Favre et de 7 logements Rue de 

Faramans 

Possibilités d’opérations de conventionnement dispersées dans le parc existant (une dizaine). 

 

 

3 – Evolution urbaine en adéquation avec les équipements : 
 

La révision du PLU permet de faire le point sur les divers besoins repérés sur l’ensemble du territoire. Il s’agit essentiellement 

d’équipements d’infrastructure : aménagements de voirie, bassin de rétention, bassin écrêteur, aménagements d’espaces verts, création 

de chemins piétons ... 

Le zonage d’assainissement est finalisé en cohérence avec le PLU de 2013. 

 

Les élus affichent dans ce PLU la volonté de faciliter les aménagements nécessaires pour utiliser au mieux le réseau de desserte d’énergie 

et de communication, le haut et le très haut débit, en fonction des décisions des instances supra-communales (spécificité dans le 

département de l’Ain avec le rôle du SIeA). Les nouvelles opérations doivent bénéficier du raccordement aux différents réseaux 

(notamment la fibre optique).  

Les fourreaux doivent être prévus pour permettre le passage de la fibre optique pour tous les logements ou activités admises.  

 Voir les articles 16 – Obligations imposées en matière d’infrastructures et réseaux de communications électroniques. 
 

 

Pour le reste des équipements, l’adéquation entre la possible évolution de la population et les capacités des équipements, est vérifiée : 

 Equipements scolaires et périscolaires : le regroupement pédagogique avec Pérouges permet une bonne organisation. Les 

perspectives d’évolution ont permis de voir qu’en fonction de l’évolution démographique préconisée par le SCOT, les équipements 

actuels sont largement suffisants. 

 Equipements  sportifs et de loisirs : la salle polyvalente (gymnastique ...), le court de tennis et les aménagements réalisés en 2012 

répondent aux besoins. 
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 Assainissement et eau potable : la station d’épuration a une capacité compatible avec les évolutions prévisibles (voir le zonage 

d’assainissement) même si la commune de Pérouges y participe pour un quart. Pour améliorer la sécurisation de la desserte en 

eau potable, la commune mise sur la création du nouveau syndicat des eaux et du nouveau captage prévu à Meximieux. La 

commune ne connaît pas de problème de distribution sur son territoire. 
 

 

 

 Traduction en termes de PLU : 

 
 Des zones A et N pour circonscrire les espaces agricoles et naturels à préserver. 

 

 Utilisation de zones U et AU pour les secteurs déjà bâtis et les besoins calculés, avec importance de : 

 la superficie des zones pour correspondre aux réels besoins 

 la localisation des zones (accent sur les plus centrales, suppression de zones d’urbanisation future inutiles en 2013) 

 la programmation de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser par le biais de l’article L 123-1-4 du code de 

l’urbanisme : phasage dans le temps par des zones 1AU1 et 1AU2 qui comportent des OAP qui précisent l’ordre et les modalités 

de l’urbanisation. 

 

 Mixité de l’habitat : utilisation de l’art. L 123-1-5-16° du code de l’urbanisme (30% dans les zones 1 AU1 et 1 AU2). 

 

 Des Orientations d’aménagement et de programmation permettant de fixer les principes de diversité de l’habitat (formes, densité, 

statut) 

 

 Des Emplacements réservés pour les équipements jugés nécessaires : aménagements de voirie, bassin de rétention, bassin écrêteur, 

aménagements d’espaces verts, création de chemins piétons ... 
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Objectif n° 2 : Prendre en compte les éléments environnementaux 

 

 

 

 

 

 Orientations visant à répondre à ce 2e objectif : 

 

 
Les éléments environnementaux concernent trois points à Bourg-Saint-Christophe : 
 

1 – Rationnaliser les déplacements (enjeu de la mobilité) 

Cet enjeu est abordé ici sous son angle environnemental mais il est également à relier au 1er point « Maîtriser le développement urbain » 

en termes économiques et sociaux.  

 

Constat de la situation actuelle : 

 Déplacements internes : domicile – équipements, commerces (tous éparpillés dans le village), habitants 

 Déplacements extérieurs : domicile - emplois, équipements, commerces 

Peu de transports collectifs développés au cœur de la commune → grande place à la voiture. 

 

  Le PLU recentre le développement urbain en tenant compte du contexte contraignant local : la forme allongée du territoire 

urbanisé de Bourg-Saint-Christophe, ses équipements éparpillés, la proximité des limites communales au Nord-Est avec Pérouges, la 

Côtière à l’Est. Les possibilités d’étoffement urbain ne peuvent être envisagées que dans la moitié Sud du village. Les zones d’urbanisation 

future situées aux extrémités sont supprimées. 

 

 Le PLU est conçu en réfléchissant à la gestion des déplacements dans les parties urbanisées et en lien avec les communes 

voisines :  

 raccorder les futures opérations à la trame existante dans le village en recherchant les bouclages, en sécurisant certains points 

 favoriser les déplacements modes doux inter-quartiers (actuels et futurs) 

 travailler sur les axes perpendiculaires pour rejoindre la RD 1084 en évitant la traversée du village 

 faciliter la prise des transports en commun existants avec des arrêts dans le bourg correctement positionnés (prévoir des 

emplacements, sécuriser). 
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2 – Préserver les espaces « naturels » (enjeux écologiques, de biodiversité) :  

 

Le PLU identifie : 

 Les zones humides (mare de la Mouchonnière) 

 Les masses boisées et le réseau de haies existantes 

 Les continuums écologiques : préservation des traversées naturelles Est-Ouest du territoire (entre la plaine de l’Ain et le plateau de 

la Dombes) tout en intégrant la structure du village linéaire et la limite communale avec Pérouges. Préserver le corridor entre BSC et 

Béligneux : l’urbanisation n’est pas étirée ni côté Marphoz, ni côté Pérouges. 

 Et enfin, les inventaires des ZNIEFF de type 2 et de la ZICO même si l’impact est minime vu leur position. 

 

 

3 - Lutter contre les émissions de gaz à effet de serre dans le domaine des constructions : 

Le PLU souhaite optimiser les performances énergétiques : possibilité de constructions remplissant des critères de performance 

énergétique ou comportant des équipements de production d'énergie renouvelable, importance de l’orientation des constructions, des 

ouvertures (baies) .... 

 

 

 Traduction en termes de PLU : 

 
Zonage : 
 

 Suppression des zones d’urbanisation future situées aux franges et aux extrémités des espaces urbanisés 

 Des zones constructibles conçues en profondeur et non en étirement de la ligne du village 

 Protection des boisements en utilisant les deux outils du code de l’urbanisme : articles L 130-1 (espaces boisés classés) et L 123-1-

5-7° (identification comme éléments de paysage) 

 Biodiversité des zones humides identifiée par la trame de l’article L 123-1-5-7° 

 Zone naturelle pour indiquer clairement les fins d’urbanisation et les continuums écologiques 

 

 

Règlement : 
 

Règlement de la zone N 
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Articles 11 des diverses zones :  
 Limitation des émissions de gaz à effet de serre (GES) : 

Sous réserve d’une bonne intégration dans l’environnement, et en fonction des dispositions réglementaires en vigueur dans le domaine des énergies renouvelables (voir les différents 

labels), sont autorisés : 

 Les serres et capteurs solaires en toitures 

 Les dispositifs d’énergies renouvelables (tous matériels et teintes autorisés) 

 Les couvertures végétalisées planes ou pentues participant à la régulation thermique des bâtiments et à la gestion douce des eaux pluviales. 

 

Articles 13 :  

Rappel des articles L 130-1 et L 123-1-5-7° (pour ce dernier prescription prévoyant la replantation en cas de destruction nécessaire mais 

déclaration préalable). 

 

 

Orientations d’aménagement et Emplacements réservés : 
Pour gérer les déplacements, l’insertion paysagère ... 



11 

 

PLU de Bourg-Saint-Christophe  - PADD -  A. Dally-Martin Etudes d’urbanisme 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ILLUSTRATIONS  
ORIENTATIONS 1-2 
(schématiques) 

Légende : 
 

Tissu urbain               avec quartiers originels 

  

Structure linéaire du village  

 

Grands espaces boisés 

 

Equipements publics 

 

Zones d’extension à court ou moyen terme 

 

Zones d’extension à plus long terme 
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Mare de la Mouchonnière 

sur le plateau 
 

Mare de la Thuillière (biodiversité, paysage) 
 



13 

 

PLU de Bourg-Saint-Christophe  - PADD -  A. Dally-Martin Etudes d’urbanisme 

 

 
Objectif n° 3 : Prendre en compte les risques et nuisances répertoriés 

 

 

 

 

 

 Orientations visant à répondre à ce 3e objectif : 

 

 
 

1 - Prise en compte des risques naturels :  

Les risques d’inondations aux abords du torrent du Chien Pourri (Marphoz) sont clairement identifiés. 

 

 

2 - Prise en compte des risques technologiques :  

 Peu d’impact vu la position des deux canalisations (gaz naturel et éthylène) en zone A même avec la zone d’effets irréversibles de 

670 m de part et d’autre de la canalisation de transport d’éthylène. 

 Onde de submersion du barrage de Vouglans (impact dans la plaine le long de la RD 1084 au moment de certains permis de 

construire). 

 

 

3 - Prise en compte des nuisances : 

 Secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de la RD 1084, de l’A42, de la voie ferrée 

 Bruit des avions même si la commune n’est pas concernée par un Plan d’exposition au bruit (PEB) 

 Scierie installée dans la commune voisine en limite du territoire de BSC (circulation de camions, bruit).  

 Nuisance sonore des lignes EDF (lignes situées au Sud du territoire entre Marphoz et Béligneux). Ces espaces constituent en même 

temps les continuums écologiques, les fins d’urbanisation. 
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 Traduction en termes de PLU : 

 
Zonage - Règlement : 
 

 Trame spécifique au titre de l’article R 123-11b du code de l’urbanisme pour informer la population du risque, avec prescription dans 

le Règlement. 

 

 Report des zones affectées par le bruit le long des trois infrastructures concernées 

 

 Importance de la zone agricole dans la périphérie de la scierie, interdiction des constructions diffuses (à proximité des secteurs de 

bruit). 

 

 Importance de la zone naturelle entre Marphoz et Béligneux. 

 

 



15 

 

PLU de Bourg-Saint-Christophe  - PADD -  A. Dally-Martin Etudes d’urbanisme 

 

 
Objectif n° 4 : Préserver l’agriculture 

 

 

Cet objectif a des répercussions en termes d’économie, et de paysage. 

 

Problématique de Bourg-Saint-Christophe avec 11 exploitations agricoles dont la moitié est située dans le tissu urbain du bourg et avec 

des terres travaillées par ces exploitants dispersées sur l’ensemble du territoire:  

Les enjeux sont donc importants en termes de : 

 circulations,  

 sécurisation des déplacements,  

 pérennité des exploitations (développement limité au sein du tissu urbain),  

 cohabitation difficile. 

 

 

 
 Orientations visant à répondre à ce 4e objectif 

 

 
 

 Préserver les grandes unités agricoles de la plaine et du plateau, et les zones irriguées qui ont nécessité des investissements 

publics, pour encourager la dynamique agricole 

 

 Conserver de larges espaces agricoles permettant la délocalisation des sièges existants insérés dans le tissu urbain ou l’installation 

de nouveaux sièges 

 

 En même temps, maîtriser les constructions d’habitation liées à l’agriculture en zone agricole (intégrées ou attenantes aux 

bâtiments techniques) pour éviter le mitage et le mélange ultérieur des fonctions. Les élus souhaitent affirmer le rôle spécifique de 

cette zone et empêcher son « démentellement » par le devenir incertain des logements autorisés. Le logement, conçu comme étant 

totalement lié à l’activité, doit le rester.  

 

 Intégrer la notion de distances d’éloignement autour des bâtiments d’élevage en définissant les zones constructibles (seules deux 

exploitations sont concernées en 2012, mais avoir une vision prospective) 
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 Marquer clairement les limites de l’urbanisation, en proscrivant le bâti diffus, et en ne rendant possible seulement que la 

pérennisation du bâti non agricole existant (constructions nouvelles interdites, seulement des possibilités d’extensions du bâti existant 

et des annexes). 

 

 

 Traduction en termes de PLU :  

 
Zonage 

Large zone agricole ordinaire 

 

Règlement 

Prescriptions concernant les constructions admises sous conditions. 
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ILLUSTRATION  

ORIENTATIONS 4 

(schématique) 

Légende : 
 

Localisation des 11 exploitations agricoles           dont celles avec des 

animaux 

 

Les grands espaces agricoles 

 

Le bâti diffus non agricole 
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Objectif n° 5 : Préserver les paysages naturels et urbains, le patrimoine local (bâti, vernaculaire) 

 

 

 

 

 

 Orientations visant à répondre à ce 5e objectif 

 

 

 

1 – Préserver les paysages naturels signifie éviter la destruction des éléments qui concourent à la personnalité de Bourg-Saint-

Christophe :  

 

 La ligne de la côtière : 

 

Dans le respect du SCOT BUCOPA, la ligne naturelle du coteau est préservée de toute urbanisation. 

Le PLU fait en sorte qu’elle demeure inconstructible au-dessus du village. L’unité des pentes avec sa ligne sommitale restent intacte. 

Parallèlement, le PLU vise à conserver le panorama sur la plaine de l’Ain : gestion de la végétation sur les pentes, devenir du site de la 

Vierge (Notre-Dame-de-la-Côtière). 

 

 

 Les masses boisées, le réseau de haies : 

 

Le réseau de haies les plus significatives est mis en évidence et protégé, ainsi que les espaces boisés plus importants. Ces éléments 

boisés sont soit insérés au cœur du tissu urbain (bois du Devant, bois de Montempieux, le bas de la Côtière, quelques haies), soit épars 

dans les espaces agricoles ou naturels. En termes de paysage, ils structurent les espaces et participent à la qualité des sites. 

 

 

 Les secteurs d’étangs : 

Ce sont des espaces de quiétude à conserver. 
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2 – Préserver le patrimoine :  

 

Cette notion est directement liée à la précédente en termes de paysage urbain dans la mesure où elle vise tant la conservation des 

éléments bâtis participant à l’histoire de Bourg-Saint-Christophe que la préservation de l’identité des lieux. 

 

 Le patrimoine bâti : les anciennes bâtisses intéressantes par leurs caractéristiques architecturales et le patrimoine vernaculaire 

(fours, puits ...) sont identifiés. La volonté est de préserver les éléments d’architecture identifiés tels que avants-toits et piliers, 

escaliers, galeries, aspects des façades ... 

 

 L’identité structurelle et architecturale du village : en identifiant les noyaux anciens au sein du tissu aggloméré pour éviter une 

banalisation de ce tissu. 

 

 Les entités archéologiques recensées sur le territoire. 

 

 

 

 Traduction en termes de PLU : 
 

Zonage et Règlement :  

Zone N, Prescriptions liées à l’application de l’article L 123-1-5-7° (boisements, bâti, patrimoine vernaculaire). 

 

Emplacement réservé pour espace vert sur certaines parcelles intéressantes (sous la Vierge).  

 

Espaces boisés classés pour les espaces boisés d’une surface significative (identification L 123-1-5-7° pour les haies et bosquets). 
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Torrent du Chien 
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transversale 

Plateau 

ILLUSTRATIONS 
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(schématiques) 
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Vues depuis l’étang de la 

Thuillière 

Vues depuis la Montée 

du Château 

Zoom sur la ligne de crête au-dessus 

du village 
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L’importance du patrimoine 

bâti. L’identité de la 

commune. 
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Objectif n° 6 : Encourager la dynamique économique 

 

 

 

 

 Orientations visant à répondre à ce 6e objectif 

 

 
Le diagnostic de la commune a mis en évidence : 

 Une majorité d’actifs travaillant à l’extérieur de la commune et la moitié des emplois de Bourg-Saint-Christophe occupée par des résidants  
 La diversité des activités économiques sur le territoire 
 Le dynamisme de l’activité agricole 
 La zone d’activités économiques (zones UX et 1 NAx = 2,5 ha) qui commence à se remplir plus de 10 ans après sa création. 

 

Orientations concernant : 

 

 La diversité des activités économiques 

 

La diversité des fonctions doit être encouragée pour conserver une dynamique sociale au sein du tissu urbain : les quartiers existants ou 

nouveaux continueront d’accueillir des petits artisans, des services, d’éventuels petits commerces, etc ... 

 

En matière commerciale, le PLU s’inscrit dans la démarche du Document d’Aménagement Commercial (DAC) du SCOT BUCOPA approuvé 

en 2011 : Bourg-Saint-Christophe apparaît dans la catégorie des communes avec une fonction commerciale de proximité.  

 

 

 Le dynamisme de l’activité agricole  

 

Simple rappel car cette activité a déjà été abordée dans ce document avec un point spécifique (activité économique avec des emplois, des 

productions et des services rendus). 
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 La zone d’activités (secteur de Begelin) 

 

Quel devenir pour les zones UX (6 000 m2) et 1 NAx (1,9 ha) inscrite en 2001 au PLU ?  

 

Au vu des demandes récentes sur ce site et des besoins locaux, il est convenu de conserver des possibilités d’installation d’artisans, mais 

en modifiant le zonage. 

Une première partie demeure en urbanisation immédiate (UX) et une seconde est classée en zone à urbaniser nécessitant une opération 

d’ensemble dans le respect des orientations d’aménagement et de programmation définies.  

Le bâtiment existant à usage agricole et de travaux publics est circonscrit en zone UX avec des possibilités d’évolution. 

 
 

 Traduction de cette politique en termes de PLU : 
 

Zonage : 

Des zones U (multifonctionnelles), UX (zone d’activités économiques), AU (à urbaniser multifonctionnelles et en extension de la zone 

d’activités) et A (agricoles). 

 

Règlement : 

Prescriptions particulières dans ces zones U, UX, AU et A. 
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Légende : 
 

Activité agricole  

 

Zone d’activité 

Multi-services – pizzéria 

 

+ la diversité des activités (artisans et autres) sur 

l’ensemble du territoire communal 

ILLUSTRATION 
ORIENTATIONS 6 
(schématique) 


